Montréal, le 21 septembre 2007
Par courriel

Me Mathieu Drolet 

454, avenue Laurier Est 

Montréal (Québec) H2J 1E7
Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour           l’année tarifaire 2008-2009
Dossier R-3644-2007
Cher confrère,
La Régie a pris connaissance de la lettre du 18 courant que vous lui transmettiez pour le compte du RNCREQ. 

Elle comprend que lorsque les intervenants font appel à des experts anglophones, ces derniers sont dépendants de la traduction de la preuve du Distributeur, par ailleurs déposée en l’instance le 3 août 2007. Ceci est une situation récurrente dans le cadre des dossiers tarifaires. La Régie note, par ailleurs, qu’aucun problème de traduction n’a été invoqué pour demander un délai dans les deux dossiers tarifaires précédents du Distributeur.

La Régie rappelle que le calendrier du présent dossier est serré. Tout retard dans le dépôt des demandes de renseignement risque de se refléter sur le calendrier de la suite du dossier, ce qui n’est pas acceptable.

Par conséquent, la Régie demande au RNCREQ de bien vouloir respecter le calendrier qu’elle a fixé dans sa décision D-2007-96. Elle demande aussi la même collaboration aux autres intervenants.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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